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«mobile» (depuis 1999) est née de la fusion
des revues «Macolin» (depuis 1944) et
«Education physique a l'école» (depuis 1890).
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Entre six et huit pour cent des enfants souffrent de troubles du

développement moteur. Autrement dit, il y a en moyenne deux élèves par
classe qui sont «gauches», «maladroits». Est-ce beaucoup, est-ce peu?
En tout cas, c'est suffisant pour ne pas les considérer comme quantité
négligeable, encore moins, bien sûr, corn me un sujet d'amusement entre

collègues!
Mais comment les maîtres d'éducation physique - et les entraîneurs

-doivent-ils se comporter avec ces enfants? Il s'agit d'abord de les repérer,

ce qui pour un œil averti est relativement simple. Puis il faut établir
leur véritable profil moteur. C'est alors que la tâche se complique: la

maladresse est-elle causée par un déficit général d'aisance physique,
faute de stimulation ou d'expériences motrices multilatérales, ou à

proprement parler par une pathologie? Souvent, il n'est pasfacile d'apporter
une réponse claire à cette question qui implique de consulter des

spécialistes.

Suit une phase délicate, mais essentielle pour le vécu de l'enfant dit
maladroit pendant les leçons d'éducation physiquedarécolted'informations
auprès du corps enseignant, des parents et, avec la permission de ceux-

ci, du pédiatre et d'éventuels autres thérapeutes consultés (ergothéra-
peute, psychomotricien).Le maître d'éducation physique doit essayerde
trouver sa place dans l'équipe thérapeutique qui suit l'enfant présentant
des troubles moteurs, ety assumer un rôle actif. Il doit faire valoir sa fonction

d'observateur privilégié de l'enfant dans un contexte moteur et de

groupe. Il ne s'agit pas d'en faire trop ni de chercher à se substituer aux

thérapeutes. Mais l'entraîneur comme l'enseignant de sport, peuvent
contribuer à réduire le déficit moteur par des stimulations bien ciblées.

C'est à ce niveau qu'ils peuvent - et doivent - améliorer leur dialogue
avec les pédiatres et les autres thérapeutes.

Cette tâche nécessite un changement d'attitude vis-à-vis des enfants
maladroits. Il ne suffit plus de prendre acte de leurs carences motrices
et de les considérer comme des élèves de seconde catégorie. Il s'agit au
contraire de leur servir de guide dans leur développement moteur.de les

traiter avec égard et de leur proposer des exercices sur mesure tout en

cherchant, en même temps, à mieux les intégrer au groupe ou à la classe.

Pour relever ce défi, les maîtres d'éducation physique et les entraîneurs
doivent disposer de certaines informations sur le type de pathologie
motrice dont souffre l'enfant. C'est pourquoi ils devraient être intégrés à

l'équipe de thérapeutes. Un nouveau débouché pour notre profession?
Peut-être. Un enrichissement à coup sûr! Il

> Nicola Bignasca

mobiie@baspo.admin.ch
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